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[…] 

Faits et Procedure: 

La société AB Science SA (ci-après «AB Science») est une société pharmaceutique de droit 
français spécialisée dans la recherche, le développement et la commercialisation de nouvelles 
thérapies pour les patients atteints de cancers, pathologies inflammatoires ou pathologies 
neurodégénératives. 

La société Biocon Ltd (ci-après «Biocon») est une société de droit indien, spécialisée dans le 
secteur pharmaceutique, en particulier dans la fabrication et l´exportation de produits phar-
maceutiques novateurs. 

L´essentiel des recherches menées par la société AB Science se concentre sur un principe actif 
médicamenteux dénommé «masitinib mesylate» (le «Masitinib») dont elle est l´inventeur et 
dont elle sous-traite la fabrication à la société Biocon avec laquelle elle a signé un contrat 
cadre le 17 juin 2005. 

Le 8 juillet 2009, la société AB Science a commandé à la société Biocon un lot de 450 kg de 
Masitinib. Le produit a été fabriqué le 1er décembre 2009 et livré à la société AB Science le 
31 mars 2010, accompagné d´un certificat d´analyse du 26 février 2010 faisant mention d´un 
taux d´impuretés inorganiques d´une valeur de 0,10% résultant d´un test dit «des cendres 
sulfuriques», taux considéré comme conforme car inférieur à 0,20%. 

Au mois de janvier 2013, la société AB Science a fait pratiquer par la société Excella un test de 
conformité sur un échantillon du lot de Masitinib livré en 2010. Le résultat du test «des 
cendres sulfuriques» a révélé un taux d´impuretés inorganiques de 0,31% supérieur au seuil 
de 0,20 % admis. 

La société AB Science a alors fait pratiquer par un autre laboratoire (le laboratoire CSP), un 
nouveau test «des cendres sulfuriques» sur un nouvel échantillon du lot de Masitinib. 
Le 19 mars 2013, le laboratoire CSP a indiqué que le résultat du test était de 0,28%. 

Le 5 avril 2013, la société AB Science a transmis à la société Biocon le rapport relatif au Masi-
tinib établi par les laboratoires Excella et CSP, et lui a demandé, sur le fondement de la clause 
dite «failure to match specifications» contenue dans le bon de commande du 8 juillet 2009, le 
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remboursement du prix payé de 693.000 US dollars en raison du défaut de conformité du 
produit commandé, demande rejetée par la société Biocon par courrier du 19 avril 2013. 

Le 16 juin 2014, la société AB Science a assigné la société Biocon devant le tribunal de com-
merce de Paris, lequel s´est déclaré compétent le 2 juillet 2015. 

Le 15 décembre 2015, à la suite d´un contredit formé par la société Biocon, la cour d´appel de 
Paris a confirmé la compétence du tribunal de commerce et a condamné la société Biocon à 
verser la somme de 10.000 d´euros à la société AB Science au titre de l´article 700 du Code de 
Procédure Civile. 

Sur le fond, par un jugement en date du 30 novembre 2017, le tribunal de commerce de Paris 
a débouté la société AB Science de toutes ses demandes au motif de la forclusion de son ac-
tion, l´a condamnée à payer la somme de 15.000 euros au titre de l´article 700 du Code de 
Procédure Civile et a débouté les parties de leurs autres demandes. 

Le 20 décembre 2017, la société AB Science a interjeté appel de cette décision. 

Aux termes de ses dernières conclusions transmises par voie électronique le 29 janvier 2020, 
la société AB Science demande à la cour de: 

Au visa des dispositions de la Convention des Nations Unies sur les contrats de vente interna-
tionale de marchandise du 11 avril 1980, des articles 700 et 515 du Code de Procédure Civile, 

- dire et juger l´appel interjeté par la société AB Science à l´encontre du jugement rendu par 
le tribunal de commerce de Paris en date du 30 novembre 2017 recevable et bien fondé, 

Et, en conséquence, 

- infirmer le jugement rendu par le tribunal de commerce de Paris le 30 novembre 2017 en 
toutes ses dispositions, et en particulier en ce qu´il a déclaré l´action d´AB Science forclose, 

- condamner la société Biocon à verser à la société AB Science la contrevaleur en euros au 
jour de l´arrêt à venir de la somme 693.000 dollars US en principal, augmentée des intérêts 
légaux avec anatocisme à compter du 10 juillet 2013, en raison du défaut de conformité 
de la marchandise livrée le 31 mars 2010 (lot n°B09-01-002591), et ce conformément aux 
dispositions contractuelles du bon de commande daté du 8 juillet 2009 et du contrat-cadre 
du 12 juin 2005, 

Et, en tout état de cause: 

- condamner la société Biocon à verser à la société AB Science la somme 25.000 euros au 
titre de l´article 700 du Code de Procédure Civile, 

- condamner la société Biocon aux entiers dépens dont distraction au profit de la SELARL 
Lexavoue Paris-Versailles. 

 

8  

9  

10  

11  

12  

 

 

 

 

 

 

 

 



 CISG-online 5710 

 

3 

 

Aux termes de ses dernières conclusions transmises par voie électronique le 22 janvier 2020, 
la société Biocon demande à la cour de: 

Au visa des articles 38 et 39 de la Convention des Nations Unies sur les contrats de vente 
internationale de marchandises du 11 avril 1980, de l´article 1103 du Code civil, 

- recevoir Biocon Ltd en ses présentes écritures et les dire bien fondées, 

- rejeter les arguments et prétentions de l´appelant, 

À titre principal, 

- confirmer le jugement en toutes ses dispositions, 

À titre subsidiaire, 

- confirmer le jugement en retenant que la société AB Science a violé les articles 38 et 39 de 
la Convention des Nations Unies sur les contrats de vente internationale de marchandises 
du 11 avril 1980, 

- confirmer le jugement en retenant qu´il n´est pas démontré que le lot litigieux était non-
conforme lors de sa livraison, 

- rejeter les arguments et prétentions de l´appelant, 

En toute hypothèse, 

- condamner AB Science aux entiers dépens et au versement d´une somme de 20.000 euros 
au titre de l´article 700 du Code de Procédure Civile, 

- dire que les condamnations ci-dessus seront assorties d´un intérêt au taux légal à compter 
du jugement du 30 novembre 2011, avec capitalisation des intérêts dans les termes de 
l´article 1343-2 du code civil. 

Moyens des Parties: 

La société AB Science soutient que son action n´est pas forclose, que le délai de 2 ans pour 
dénoncer le défaut de conformité de la marchandise vendue prévu par l´article 39 §2 de la 
Convention des Nations Unies sur les contrats de vente internationale de marchandises de 
1980 (ci-après «la Convention de Vienne») peut être écarté, qu´en l´espèce, les sociétés 
AB Science et Biocon ont entendu y déroger en insérant une clause extensive de garantie con-
tractuelle dans le bon de commande, aux termes de laquelle: 

«BIOCON garantit et accepte de manière irrévocable que tout API [le Masitinib Livré] 
qui ne répondrait pas aux spécifications de l´Annexe 1 sera remboursé par BIOCON au 
taux de 1.540 USD par kg dans les 20 jours suivant la première notification par AB 
Science à BIOCON d´une telle non-conformité aux spécifications». 
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La société AB Science en déduit que la société Biocon a accepté de façon irrévocable à garantir 
ses produits, sans limitation dans le temps. 

Elle ajoute qu´elle a dénoncé à la société Biocon l´existence du défaut de conformité dans un 
délai raisonnable dès qu´elle en a eu connaissance en janvier 2013, à la suite de l´analyse ef-
fectuée par la société Excella, dans le cadre d´un test de conformité, lequel faisait état d´un 
résultat de 0,31% au test des cendres sulfuriques. Elle précise que le 18 février 2013, elle a 
directement informé la société Biocon de ces résultats, un mois après en avoir eu connais-
sance. 

La société AB Science soutient qu´en toute hypothèse, à supposer que le vice ait existé aupa-
ravant, le vendeur aurait dû le révéler, et qu´en ne le faisant pas, il ne saurait se prévaloir des 
dispositions de l´article 39 de la Convention de Vienne, étant de mauvaise foi. Elle indique que 
les résultats des tests aux cendres sulfuriques sont stables et invariables et que si les analyses 
effectuées en 2013 par les laboratoires Excella et CSP ont fait apparaître un taux de 0,31%, 
cela signifie qu´il n´était pas possible d´avoir un résultat de 0,10% en 2010, indépendamment 
des conditions de stockage, qui n´ont aucune incidence sur le test des cendres sulfuriques qui 
est invariable, en l´absence de toute évaporation de matière organique, alors en outre que les 
consignes en matière de transport et de stockage ont été dûment respectées, qu´il y a néces-
sairement eu une erreur du test de 2010 puisque les deux test de 2013 sont de 0,31% et 0,28%. 

La société AB Science soutient que la société Biocon a renoncé par une clause expresse de 
garantie irrévocable à se prévaloir de la nonconformité des marchandises livrées, qu´elle ne 
saurait dès lors invoquer le non-respect du délai de dénonciation du défaut de conformité 
pour faire échec à sa demande de remboursement. Elle indique que compte tenu du défaut 
de conformité qu´elle estime avéré, il y a lieu d´appliquer le contrat, et plus particulièrement 
les dispositions du contrat-cadre et du bon de commande, et de dire que la société Biocon 
s´est engagée irrévocablement à lui rembourser la somme prévue contractuellement, à savoir 
1.450 US dollars par kilogrammes, soit 693.000 US dollars. 

En réponse, la société Biocon soutient que la société AB Science est déchue du droit d´agir et 
que la dégradation subie par le produit lui est imputable. 

Elle rappelle que l´acheteur doit contrôler les marchandises immédiatement après leur récep-
tion et qu´il est déchu de se prévaloir d´un défaut de conformité de celles-ci s´il ne le dénonce 
pas au vendeur dans un délai raisonnable et au plus tard dans un délai de 2 ans à compter de 
la réception de la marchandise, soit en l´espèce le 31 mars 2012. 

Elle conteste avoir renoncé au droit de se prévaloir de la forclusion en acceptant de façon 
irrévocable de rembourser la société AB Science en cas de non-conformité du produit, ce qui 
ne signifie pas qu´elle se soit engagée pour une durée indéfinie ou perpétuelle. 

Elle indique qu´à réception de la marchandise en mars 2010, la société AB Science n´a pas 
inspecté le lot litigieux mais l´a confié à des dépositaires, les sociétés Excella et CSP et que ce 
n´est que trois ans après la livraison qu´elle a fait valoir la non conformité du produit, ce qui 
n´est pas raisonnable et excède le délai maximum de deux ans. 
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Elle précise qu´en outre le contrat prévoit un «retest» au plus tard en novembre 2011, ce qui 
signifie que le produit n´est plus garanti après l´expiration de ce délai d´un an. 

Elle conteste toute mauvaise foi de sa part et précise que le lot litigieux était conforme aux 
spécifications requises lors de sa livraison en mars 2010. Elle affirme avoir réalisé quatre tests 
avant la livraison, révélant tous les quatre des taux inférieurs à 0,20%, lui ayant permis de 
dresser le certificat d´analyse antérieurement à la livraison: le 25 décembre 2009, 16 janvier 
2010, 03 février 2010 et le 08 février 2010, et établissant que le lot litigieux était conforme 
aux spécifications requises lors de la livraison. 

Elle ajoute que les dépositaires sont responsables des dégradations subies par le lot litigieux, 
ce qui a pu conduire à l´introduction d´impuretés inorganiques dans le produit, qu´en effet, 
celui-ci a été laissé en déshérence et que la société AB Science n´a pas respecté ses devoirs 
sanitaires en ne le faisant pas retester tous les ans, comme elle en avait l´obligation. 

La société Biocon reproche à la société AB Science d´avoir produit des écritures deux jours 
avant la clôture, d´y avoir ajouté de nouvelles pièces, notamment les courriers des presta-
taires de la société AB Science. Elle indique notamment que le lot litigieux n´a pas été détruit 
mais demeure entre les mains d´Excella, ce qui est capital, car la société Biocon aurait pu de-
mander une expertise judiciaire. 

La cour renvoie, pour un plus ample exposé des faits et prétentions des parties, à la décision 
déférée et aux écritures susvisées, par application des dispositions de l´article 455 du Code de 
Procédure Civile. 

Sur ce, 

la Cour, 

A titre liminaire 

La société AB Science soutient que la société Biocon a renoncé à se prévaloir des dispositions 
de l´article 39 de la Convention de Vienne au motif qu´elle n´a pas soulevé la tardiveté de la 
dénonciation du défaut de conformité dans ses premiers actes de procédure, dans l´instance 
sur la compétence, avant la procédure au fond devant le tribunal de commerce. 

Or, conformément à l´article 74 du Code de Procédure Civile, les exceptions d´incompétence 
doivent être soulevées in limine litis, soit avant toute défense au fond. Ainsi, c´est à bon droit 
que la société Biocon a soulevé les dispositions de la Convention de Vienne après l´extinction 
du débat sur la compétence du tribunal de commerce, sans que cela ne puisse être interprété 
comme une renonciation à se prévaloir de la forclusion prévue par l´article 39 de la Conven-
tion de Vienne. 

La procédure est en état d´être jugée, sans que la possibilité d´ordonner une expertise judi-
ciaire, laissée à l´appréciation de la cour, ne soit écartée. 
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Au fond, 

Les sociétés AB Science et Biocon ne contestent pas que la réception des marchandises liti-
gieuses a eu lieu en mars 2010 et que la société AB Science a introduit son action pour défaut 
de conformité en mars 2013. 

Les parties ne contestent pas l´application de la Convention de Vienne sur les contrats de 
vente internationale de marchandises de 1980 (ci-après «la Convention de Vienne»). 

Aux termes de l´article 38 de la Convention de Vienne,  

«l´acheteur doit examiner les marchandises ou les faire examiner dans un délai aussi 
bref que possible eu égard aux circonstances (...)». 

Aux termes de l´article 39 de cette convention,  

«l´acheteur est déchu du droit de se prévaloir d´un défaut de conformité s´il ne le dé-
nonce pas au vendeur, en précisant la nature de ce défaut, dans un délai raisonnable à 
partir du moment où il l´a constaté ou aurait dû le constater; dans tous les cas, l´ache-
teur est déchu du droit de se prévaloir d´un défaut de conformité, s´il ne le dénonce pas 
au plus tard dans un délai de deux ans à compter de la date à laquelle les marchandises 
lui ont été effectivement remises, à moins que ce délai ne soit incompatible avec la 
durée d´une garantie contractuelle». 

Il en résulte que l´action de l´acheteur pour non-conformité de la marchandise est enserrée 
dans plusieurs délais qui ne sont pas des délais de prescription, mais des délais sanctionnés 
par la déchéance du droit de se prévaloir de la non-conformité. 

Elle est soumise tout d´abord au respect par l´acheteur de sa propre obligation d´examiner la 
marchandise dans les plus brefs délais, puis de dénoncer ladite non-conformité dans un délai 
raisonnable à partir de cette constatation, à peine de déchéance, le délai raisonnable n´étant 
pas pré-défini, mais pouvant varier en fonction des circonstances, et ne pouvant en tout état 
de cause dépasser deux ans, l´alinéa 2 de l´article 39 de ladite Convention stipulant que le 
délai de deux ans pour agir à peine de déchéance est un délai maximum («au plus tard») qui 
court à compter de la réception des marchandises, la possibilité pour les parties de modifier 
ce délai par une clause de garantie contractuelle qui rendrait ce délai de deux ans incompa-
tible, ne pouvant en tout état de cause dépasser le maximum ainsi fixé. 

Le fait que la société Biocon se soit engagée «irrévocablement» à rembourser la somme pré-
vue contractuellement en cas de nonconformité du produit livré ne constitue pas une renon-
ciation à se prévaloir de la déchéance du droit d´agir prévue par la Convention de Vienne et 
est sans incidence sur la durée desdits délais, cet engagement portant uniquement sur le mon-
tant irrévocablement dû en cas de non-conformité, dans le cadre de la garantie et non sur la 
durée de cette garantie. 

De même, cet engagement irrévocable ne dispensait pas la société AB Science d´examiner la 
marchandise à réception et de dénoncer les éventuels défauts dans les délais prévus par la 
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Convention de Vienne, et notamment dans un «délai raisonnable», cet engagement contrac-
tuel irrévocable n´étant pas incompatible avec les délais pour agir enserrés dans le délai maxi-
mum de deux ans, prévu à l´article 39 de la Convention. 

En effet, la clause de garantie figurant au contrat prévoit que: 

«BIOCON garantit et accepte de manière irrévocable que tout API [le Masitinib Livré] 
qui ne répondrait pas aux spécifications de l´Annexe 1 sera remboursé par BIOCON au 
taux de 1.540 USD par kg dans les 20 jours suivant la première notification par 
AB Science à BIOCON d´une telle non-conformité aux spécifications». 

Cette clause de garantie en cas de non-conformité du Masitinib livré n´a pas pour effet d´écar-
ter les dispositions de l´article 39 de la Convention de Vienne concernant la durée du délai 
pour se prévaloir d´un défaut de conformité, ce d´autant qu´elle fait elle-même référence à 
«la première notification par AB Science» pour faire courir un autre délai, celui du paiement 
irrévocablement dû en exécution de la garantie consentie. 

Or, en application de l´article 39 §1 de la Convention de Vienne rappelé ci-dessus et de l´obli-
gation de l´acheteur, aux termes de l´article 38 §1 de ladite Convention d´examiner la mar-
chandise ou de la faire examiner dans un délai aussi bref que possible eu égard aux circons-
tances, la déchéance est acquise dès lors que la société AB Science a reçu le produit le 31 mars 
2010 sans l´examiner ni le tester, qu´elle n´a fait pratiquer un test «des cendres sulfuriques» 
qu´en janvier 2013 puis n´a dénoncé le défaut de conformité qu´en février 2013, soit près de 
trois années après la réception de la marchandise. 

C´est à tort qu´elle soutient que le point de départ du délai pour se prévaloir du défaut de 
conformité serait janvier 2013, première date à laquelle elle a fait procéder à un test de con-
formité, et non mars 2010, date de réception des marchandises, aucune disposition contrac-
tuelle ne permettant de déroger aux dispositions de la Convention de Vienne rappelées ci-
dessus, et la société AB Science, dépositaire du produit, ayant tout loisir, depuis la réception, 
de procéder aux vérifications de la qualité du produit livré. 

Au regard de ce qui précède et des obligations qui figurent au contrat, la société AB Science 
qui n´a pas dénoncé le défaut de conformité de la marchandise à réception, ni dans un délai 
raisonnable à compter de ladite réception, et en tout cas au-delà du délai de deux ans maxi-
mum prévu par la Convention de Vienne est déchue de son droit de se prévaloir de la non-
conformité alléguée. 

Elle soutient toutefois que cette déchéance peut être écartée dès lors que le vendeur ne peut 
s´en prévaloir lorsque le défaut de conformité porte sur des faits qu´il connaissait ou qu´il ne 
pouvait ignorer, et qu´il n´a pas révélés à l´acheteur. 

Or, la charge de la preuve de la mauvaise foi du vendeur ou de sa négligence grossière pèse 
sur l´acheteur, sa seule qualité de vendeur professionnel ne permettant de considérer qu´il a 
nécessairement dissimulé le défaut de conformité révélé en 2013. 
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En l´espèce, la société AB Science soutient, sans toutefois le démontrer, que dès lors que le 
Masitinib présentait un taux de «cendres sulfuriques» supérieur à la norme en 2013, cela si-
gnifie nécessairement que le taux inférieur à 0,20% annoncé en 2010 était nécessairement 
faux, compte tenu de la stabilité du produit et de la très faible variabilité du produit au regard 
des matières non organiques. 

Or, à supposer même que tel fût le cas, cela ne signifie pas que le vendeur en aurait eu con-
naissance et fût de mauvaise foi, ou aurait commis une négligence grossière, puisque le certi-
ficat établi en 2010 était parfaitement conforme et qu´il n´est ni allégué ni établi qu´il fût faux. 

De plus, cela ne dispense pas l´acheteur de vérifier la marchandise qu´il reçoit, même si les 
marchandises sont accompagnées d´un certificat de conformité délivré par le vendeur, et ce 
dans un délai raisonnable, ce qu´il n´a pas fait, le premier test de conformité effectué par la 
société AB Science datant de janvier 2013. 

Ainsi, la société AB Science qui n´a pas vérifié les marchandises à réception, ne rapporte pas 
d´élément permettant d´affirmer que la société Biocon connaissait ou ne pouvait ignorer que 
le taux des cendres sulfuriques du Masitinib qu´elle s´apprêtait à livrer n´était pas de 0,10%, 
mais était supérieur au taux maximal de 0,20%, et qu´elle s´était abstenue de lui révéler. 

Dès lors, en l´absence de preuve de la mauvaise foi de la société Biocon, l´article 39 de la 
Convention de Vienne demeure applicable, et la déchéance est encourue de plus fort. 

C´est à juste titre que les premiers juges ont retenu la déchéance du droit, pour la société AB 
Science, de se prévaloir d´un défaut de conformité au regard de la Convention de Vienne et 
débouté la société AB Science de toutes ses demandes. 

Il y a lieu de confirmer le jugement entrepris en toutes ses dispositions et de faire droit à la 
demande d´indemnité, en cause d´appel, au titre de l´article 700 du Code de Procédure Civile, 
dans les termes fixés au dispositif ci-après. 

Par ces Motifs 

La Cour, 

Statuant publiquement et contradictoirement, 

Ecarte les fins de non-recevoir, 

Confirme le jugement du Tribunal de Commerce du 30 novembre 2017 en toutes ses disposi-
tions, 

Condamne la société AB Science à payer à la société Biocon la somme de 10.000 euros au titre 
de l´article 700 du Code de Procédure Civile, 

Condamne la société AB Science aux dépens qui seront recouvrés conformément à l´arti-
cle 699 du Code de Procédure Civile. 
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